
1436, 24 mai.

Charles, duc de Bourbonnais et d’Auvergne, et Michel de Maison Comte, écuyer, se
partagent des terres serves.

A. Original disparu.
Mention : analyse par Gaignières, à partir du premier registre de la Chambre des comptes du

Bourbonnais. Bibliothèque nationale de France, ms. fr. 22299, folio 6.

(Deperditum)

‹Maisonconte.› Folio 26. Lettre de partage fait de certaines terres de condition serve
entre monseigneur le duc et monseigneur Michel de Maisonconte, escuyer. 24 may 1436.
Expedition le 29 octobre 1438.
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